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ARRETE n° 1765 CM du 27 novembre 2014 confiant (remplacé, Ar n° 2040 CM du 15/12/2015, art. 1er) « aux communes de Huahine, Maupiti, Tahaa, Taputapuatea, Tumaraa et Uturoa » le soin d’élaborer un projet de développement économique en application des dispositions de l’article LP. 1er de la loi du pays n° 2010-12 du 25 août 2010.

NOR : DDC1402250AC
(JOPF du 5 décembre 2014, n° 97, p. 14823)
Modifié par :

-
Arrêté n° 2040 CM du 15 décembre 2015 ; JOPF du 22 décembre 2015, n° 102, p. 13999
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2010-12 du 25 août 2010 relative à la mise en œuvre par les communautés de communes des dispositions des sections 4 et 6 du chapitre 1er du titre III de la loi du organique 
 n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° HC 1712 SA ISLV du 30 décembre 2011 portant création de la communauté de communes Hava’i ;

Vu l’arrêté n° 2317 CM du 30 décembre 2011 confiant aux communes de Taputapuatea et de Tumaraa le soin d’élaborer un projet de développement économique en application des dispositions de l’article LP. 1er de la loi du pays n° 2010-12 du 25 août 2010 ;

Vu les statuts de la communauté de communes de Hava’i ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 novembre 2014,

Arrête :

Article 1er (remplacé, Ar n° 2040 CM du 15/12/2015, art. 2).— La Polynésie française confie aux communes de Huahine, Maupiti, Tahaa, Taputapuatea, Tumaraa et Uturoa de l’archipel des îles Sous-le-Vent, désireuses de constituer entre elles une communauté de communes, le soin d’élaborer,  dans les conditions gui 
 suivent et celles définies aux statuts de cette communauté de communes, un projet de développement économique.
Art. 2.— Le projet de développement économique aura pour objet la production d’un rapport détaillé établissant :

-
des axes de développement stratégique destinés à promouvoir les filières économiques dans le domaine de l’agriculture biologique, à développer la filière du tourisme nautique et à valoriser le patrimoine historique ;

-
des programmes d’actions à mettre en œuvre dans les secteurs économiques précités.

Ces axes et ces programmes devront être élaborés en cohérence avec les options de développement global de la Polynésie française et dans le respect de la réglementation du pays.

(remplacé, Ar n° 2040 CM du 15/12/2015, art. 3, I) Art. 3.— « Les communes définies à l’article 1er, regroupées en communauté de communes, déposent auprès du Président de la Polynésie française : »
-
dans un délai de six (6) mois à compter de la notification du présent arrêté, les éléments du cahier des charges des études du projet de développement économique qui doit être produit ;
-
dans un délai de dix-huit (18) mois à compter de la notification du présent arrêté, le rapport définissant le projet de développement économique précité.

Si à l’expiration de l’un au moins des délais précités, (modifié, Ar n° 2040 CM du 15/12/2015, art. 3, II) « les communes en cause n’ont » pas satisfait cette formalité de dépôt, un arrêté pris en conseil des ministres constate ce fait et peut procéder au retrait consécutif du bénéfice des dispositions du présent arrêté.

Art. 4.— Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 novembre 2014.


Edouard FRITCH.

� Erreur matérielle. Au lieu de « loi du organique » il convient de lire « loi organique ».


� Erreur matérielle. Au lieu de « gui » il convient de lire « qui».
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